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Brevet de Technicien Supérieur INFORMATIQUE DE GESTION  
Option : développeur d'applications, 
Option : administrateur de réseaux locaux d'entreprise. 

- SESSION 2009 - 
 

HO RA I R E S  D E S  É P R E U V E S  
 

Épreuves Dates Métropole 
Antilles 

Guyane 
(heure locale) 

La Réunion 
(heure locale) 

É P R EUVE S  ÉC R I T E S  

Mathématiques I  (1) 
U 2 

mardi 12 mai 2009 14h00 - 17h00* 10h00 – 13h00 16h00 - 19h00* 

Etude de cas (2) 
U 4D ou U 4R 

mercredi 13 mai 2009 13h00 - 18h00* 7h00 – 12h00 15h00 – 20h00* 

Langue anglaise appliquée à 
l’informatique et à la gestion (1) 
U 1. 2 partie écrite 

jeudi 14 mai 2009 10h30 – 12h30** 6h30 – 8h30 12h30 - 14h30** 

Economie – droit (1) 
U 3 jeudi 14 mai 2009 14h00 - 18h00* 10h00 – 14h00 16h00 – 20h00* 

Mathématiques II (1) 
UF 2  facultative 

vendredi 15 mai 2009 11h30 – 12h30** 6h30 – 7h30 13h30 – 14h30** 

Culture générale et expression(1) 
U1.1  

vendredi 15 mai 2009 14h00 – 18h00* 10h00 – 14h00 16h00 – 20h00* 

É P R EUVE S  P RA T IQU E S  E T  O RA L E S  

Langue anglaise appliquée à 
l’informatique et à la gestion (1) 
U1.2 partie orale 

Pratique des techniques 
informatiques (2) 
U5D ou U5R 

Soutenance de projet (2) 
U6D ou U6R 

Langue vivante étrangère II (1) 
UF1 facultative 

à fixer par Mesdames et Messieurs les Recteurs 

à partir du lundi 18 mai 2009 

 

* 2 heures de mise en loge   
** Mise en loge pour toute la durée de l’épreuve  

 
(1) unité commune aux deux options (2) unité spécifique à chaque option 

 
Le tiers temps octroyé à certains candidats peut être placé avant ou après le temps de l’épreuve normale. 
Cependant ces candidats ne doivent pas être autorisés à quitter la salle d’examen avant  l‘heure prévue au plus 
tôt pour les autres candidats. 
 



 

 
 

A N N E X E  I I I  
BTS INFORMATIQUE DE GESTION - Session 2009 

OPTION :  ❏❏❏❏ Administrateur de réseaux locaux d’entreprise CENTRE D’EXAMEN 

(cocher la case)  ❏❏❏❏ Développeur d’applications  

E5 - PRATIQUE DES TECHNIQUES INFORMATIQUES 
Date :  ..........................      Commission n° : ........ 
Nom et prénom du candidat : …………………………………. N° candidat : ………. 
Nature de l'activité retenue : 
 
  
Autre activité sur laquelle le candidat a éventuellement été interrogé : 
 
  
Autres questions éventuellement posées : 
 
 
 

Critères d’évaluation Insuf-
fisant 

Moyen Bien Très 

Bien 

NOTE 

♦ Aptitude à rendre compte      
♦ Qualité de la présentation de l'activité (précision, rigueur, clarté)      
♦ Aptitude à situer l'activité dans son contexte      
♦ Aptitude à démontrer     /4 
      
♦ Aptitude  à utiliser les outils      
♦ Utilisation rationnelle du poste de travail      
♦ Connaissance des fonctionnalités      
♦ Adéquation de l'outil à la tâche      
♦ Efficacité dans la mise en œuvre      
♦ Adaptation à l’évolution du contexte      
♦ Attitude critique sur sa pratique     /10 
      
♦ Maîtrise des compétences mises en œuvre (sur la base des critères d’évaluation du référentiel )* 
 
Indiquer ici les compétences associées à l’activité présentée :     

 
 
 
 
 

/6 

      
Couverture notoirement insuffisante des compétences 
par les activités présentées dans le dossier  (pénalisation de 1 à 10 points) 

 

- 

    
 

Note globale /20 
  

Avis global de la commission sur la prestation du candidat 
 
 
 

Noms et signatures des examinateurs 

 
* Critères d'évaluation figurant dans le tableau des compétences C31 à C39 pour l’unité U5D ou bien C21 à C26, C31, C32, 
C34, C36 et C37 de l’unité U5R 



 

 
 A N N E X E   I V  
 
 

BTS INFORMATIQUE DE GESTION  -  Session 2009 
OPTION :  ❏❏❏❏ Administrateur de réseaux locaux d’entreprise CENTRE D’EXAMEN  

(cocher la case)  ❏❏❏❏ Développeur d’applications  
 

 

E6 - SOUTENANCE DE PROJET 
 

Date :  ..........................      Commission n° : ........ 
 
Nom et prénom du candidat : …………………………………. N° candidat : ………. 
 
Intitulé du projet  : 
 
 
 
 
 
 

Critères d’évaluation Insuf-
fisant 

Moyen Bien Très 
bien 

NOTE 

      
♦ Critères pour la soutenance      

∗ EXPOSÉ      
� Pouvoir de conviction       
� Capacité de synthèse      
� Capacité d’illustration (avec ou sans support)      
� Qualité de l’expression (clarté, précision, concision)      
� Capacité de gérer le temps imparti (15 min  maximum)     /4 

∗ ENTRETIEN       
� Qualité de l’écoute et du dialogue      
� Capacité d’argumenter et de réagir aux objections      
� Pertinence des réponses      /4 
      
♦ Critères globaux      
� Correction et qualité informative de la note de synthèse      
� Appropriation du contexte professionnel et technologique      
� Identification des problèmes      
� Conduite du projet (seul ou en équipe)      
� Pertinence des propositions et du choix des solutions      
� Justification des démarches suivies et des outils utilisés     /12 

 

 
 

 

Note globale    /20 
 

Avis global de la commission sur la prestation du candidat 
 
 
 

Noms et signatures des examinateurs 

 



 

ANNEXE V 
 

B.T.S. INFORMATIQUE DE GESTION 
option : développeur d'applications 

 
 

ÉPREUVE  E6  
SOUTENANCE DE PROJET 

 
 
 
 
 

TABLEAU  
RÉCAPITULATIF DES ACTIVITÉS  

À  
CARACTÈRE PROFESSIONNEL 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Session 2009 
 
 
 
 
 
 

Nom et prénom du candidat 
 
 
 

N° candidat 



 
Session 2009 BREVET DE TECHNICIEN SUPÉRIEUR INFORMATIQUE DE GESTION A N N E X E   V 

     OPTION DEVELOPPEUR D'APPLICATIONS  

PLANNING DES STAGES ET ACTIONS PROFESSIONNELLES 

Domaines  
 

 
 

 

 
 

 

 

 

 

INTITULÉ DES ACTIONS ET STAGES 

 
 
 

TYPE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

     

   
 

 TYPE 
Période de stage S 
Action réalisée en pleine responsabilité R 
Action réalisée en collaboration avec d’autres étudiants C 

Chaque action ou stage est décrit sur une ligne. 
Les compétences concernées sont signalées par leur code dans les colonnes de gauche. 
ex : la compétence C42 (mettre un logiciel à la disposition d’un utilisateur) sera placée dans la 
colonne C4 (ASSISTER-FORMER) 

Action réalisée en association avec un professionnel P 

 



ANNEXE   V I 
 

B.T.S. INFORMATIQUE DE GESTION 
option : administrateur de réseaux locaux d'entreprise 

 
ÉPREUVE  E6  

SOUTENANCE DE PROJET 
 

TABLEAU  
RÉCAPITULATIF  
DES ACTIVITÉS  

À  
CARACTÈRE PROFESSIONNEL 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Session 2009 
 
 
 
 
 
 
 
 

Nom et prénom du candidat 
 
 
 

N° candidat 



Session 2009 BREVET DE TECHNICIEN SUPÉRIEUR INFORMATIQUE DE GESTION A N N E X E   VI 
OPTION ADMINISTRATEUR DE RESEAUX LOCAUX D’ENTREPRIS E 

PLANNING DES STAGES ET ACTIONS PROFESSIONNELLES 

Domaines INTITULÉ DES ACTIONS ET STAGES  

 

 

 

 
 

 

 

 

 

  
 
 

TYPE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

     

 
 TYPE 
Période de stage S 
Action réalisée en pleine responsabilité R 
Action réalisée en collaboration avec d’autres étudiants C 

Chaque action ou stage est décrit sur une ligne. 
Les compétences concernées sont signalées par leur code dans les colonnes de gauche. 
ex : la compétence C42 (rédiger une notice d’utilisation ou d’installation et un mode opératoire) 
sera placée dans la colonne C4 (ASSISTER-FORMER). 

Action réalisée en association avec un professionnel P 
 
 


